
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mesnil-Saint-Père 

***** 
SEANCE DU 31 JANVIER 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

11 7 7 

  
+ 3 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

29 janvier 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le trente et un janvier à dix-neuf heures, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle de la Mairie, 
sous la présidence de Pascal HENRI, Maire. 
 
Présents : BOUILLET Francis, COLLOT Françoise, GAURIER 
Jacques, HENRI Pascal, LOYER Gilles, PRIEUR Brice, 
VANDERHOEVEN Sylvie. 
 
Absents : CROIX Mylène. 
 
Représentés : BERTOUT Emilie à GAURIER Jacques, BREVOT 
Gérard à HENRI Pascal, NICOLLE François à LOYER Gilles. 
 
Monsieur GAURIER Jacques a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Contrat photocopieur mairie 
N° de délibération : 07_2025 

 

Monsieur le Maire explique que notre contrat avec notre prestataire NEOVATIS arrive à 

échéance le 1er mars 2025. Pour cette raison, il a été effectué plusieurs devis.  

 
Pour rappel, actuellement nous payons 883.62€ par trimestre.  

  

Il présente au Conseil Municipal quatre devis de trois prestataires concernant le 

changement du Lexmark XC 9235. 

  

 
  

Classement des offres: 

1. KOESIO offre 1 : 498 € 

2. NEOVATIS : 651,87 € (cela évite de payer le transport de l'ancien photocopieur) 

3. KOESIO offre 2 : 516 € 

4. CONNEXX : 97 € (les avis sur internet sont très négatifs, ils parlent même d'une 

arnaque potentielle) 

Au bénéfice de ces informations, il vous est proposé :  

D'APPROUVER le prestataire x pour un montant 

Après en avoir délibéré, décide à l'unanimité d'approuver l'offre NÉOVATIS d'un montant 
de 651.87€ 

   

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 



Affiché le 4 février 2025 
Pascal HENRI, 
Maire 

 
[[[signature1]]] 
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